
Chères Stainhusiennes, chers Stainhusiens, 

C’est avec plaisir que je vous propose de découvrir ce nouveau numéro d’Étainhus Infos. 

L’été est là, riche de ses grandes et belles (enfin presque) journées mais aussi d’actualités 
nationales et internationales quelque peu moroses : conflits au Moyen Orient et en Europe, 
aux portes de nos frontières. En juin nous avons célébré les 80 ans du débarquement des al-

liés en Normandie, nous rappelant cette période de la seconde guerre mondiale. Nous la pen-
sions derrière nous !  

Heureusement, l’actualité est aussi joyeuse pour tous les amoureux de sport : tennis, tour de 
France, championnat d’Europe de football, jeux olympiques en France, favorisant des mo-

ments de fédération des nations. N’oublions pas Pierre de Coubertin et son célèbre 
« L’important, c’est de participer ». 

L’été favorise aussi le développement des haies et des branches d’arbres. Mais cette végéta-
tion foisonnante gêne la circulation des piétons et des conducteurs. Je rappelle que rien ne 

doit dépasser sur le domaine public.  

J’ai également été alerté par la gendarmerie pour des problèmes de divagations de chiens. À 
chaque signalement, une solution d’urgence a dû être trouvée. Un animal domestique est 

sous la responsabilité exclusive de son propriétaire qui encourt des amendes et condamna-
tions en cas d’accident.  

Autre sujet récurrent : les dépôts sauvages. Ils se font de plus en plus nombreux et sont à la 
charge de la commune. Nous comptons sur votre vigilance afin d’appréhender les  

contrevenants. 

Je terminerai avec l’entretien des trottoirs. Je remercie les riverains qui effectuent cette dé-
marche et les encourage vivement à continuer. 

Je vous souhaite un bel été. 

Votre maire, Rémi Malo 



Lundi 11 novembre : Commémoration de l’armistice. La cérémonie aura lieu 

au monument aux morts. 

Samedi 30 novembre : Téléthon, une marche sera proposée à partir de 14h 

à la salle polyvalente.  

Samedi 14 décembre de 14h30 à 16h30 : Remise du colis des ainés par le 

CCAS. 

Colis 2023 

Samedi 31 août : Portes ouvertes des associations au gymnase d’Étainhus à 

partir de 14h. L’occasion de découvrir l’ensemble des activités proposées sur la 

commune. 



Le permis de conduire : les récents changements 
Permis de conduire à 17 ans : Depuis le 1er Janvier 2024, les personnes de 17 ans révolus peuvent conduire dès 

l’obtention du permis B. La principale raison est la mobilité des jeunes, pour la poursuite 

de leurs études et pour s’insérer plus facilement dans la vie professionnelle. 

Processus de formation : il est identique à la formation initiale. 

• Inscription dans une auto-école 

• Formation théorique pour passer le code de la route 

• Une formation pratique à la conduite avec un minimum de 20h, ponctuée par 

l’examen du Permis de conduire. 

Validité des permis de conduire : Le permis, sous format de carte de crédit, est désormais valable 15 ans. Après 

cela, il conviendra de procéder à un simple renouvellement administratif sur le site de l’ANTS. Le permis rose (3 

volets), quant à lui reste valable jusqu’au 19 janvier 2033 ; date à laquelle, vous vous exposerez à une amende si 

vous n’avez pas opté pour le nouveau permis. 

Changement sur le réseau LiA 

La commune d’Étainhus est concernée par le changement des lignes de bus 11 et 12. En effet, celles-ci avaient pour 

terminus la gare d’Étainhus. Depuis le 1er juillet 2024, la ligne 11 ne traverse plus notre commune et les terminus 

de la ligne 12 ont changé. L’arrêt à la gare a été déplacé pour que les bus n’aient plus besoin de faire demi-tour sur 

le parking et les terminus sont, à présent, la gare du Havre et la gare de Montivilliers. L’ensemble des communes 

desservies par les anciennes lignes 11 et 12 sont desservies maintenant par l’actuelle ligne 12. 

Pour avoir toutes les informations sur le nouveau réseau, rendez-vous sur https://reseau2024.transports-lia.fr/ 

Un loup retrouvé mort dans nos campagnes 
L'animal retrouvé mort le 2 février 2024 à Manéglise était bel et bien un loup. Huit ovins avaient été tués de mi-
janvier à fin janvier 2024 dans la campagne longeant le littoral entre Fécamp et Saint-Martin-du-Bec. La manière 
d'attaquer les moutons laissait peu de doutes sur l’origine de l’animal. Les analyses ADN effectuées sur l’animal ont 
vite confirmé qu’il s’agissait bien d’un loup, d’environ 40 kilos, « vraisemblablement victime d’une collision rou-
tière ». 

•Quelques informations sur le loup : 
Le loup fait partie des carnivores comme les chats par exemple. C’est un canidé comme le chien. Il est d’ailleurs 
l’ancêtre commun de tous les chiens ! En fait, le chien est une sous-espèce du loup. Le loup mesure entre 70 centi-
mètres et 1,50 mètre, pèse jusqu’à 40 kgs. Ce mammifère sauvage fuit l’homme. Pourtant, de nombreuses histoires 
le décrivent comme un redoutable ennemi. Ainsi, légendes, mythes et autres contes font du 
loup un prédateur, comme la légende du loup-garou, le conte du Petit Chaperon Rouge ou en-
core l'histoire de Pierre et le Loup. 
Le loup est un carnassier qui chasse les animaux plus faibles que lui comme les chevreuils, cha-
mois, mouflons ou cerfs pour se nourrir. Mais il peut aussi chasser des proies plus petites 
comme le lièvre ou la marmotte. C'est un redoutable chasseur qui court jusqu’à 50 km/h. 
Le loup vit dans les montagnes, dans les prairies et dans les forêts. Il creuse sa maison, appelée 
tanière, à proximité d’un point d’eau. La tanière sert uniquement à abriter la louve et ses petits, appelés les louve-
teaux. Étonnamment, le loup ne dort jamais dans la tanière. 

•Bon à savoir : 
La confirmation du passage d'un loup en Seine-Maritime en début d’année ne permet pas de conclure que notre 
département soit une zone de présence permanente de l'espèce. Néanmoins, ouvrons l’œil ! De plus, il faut savoir 
que le loup est une espèce strictement protégée en France comme en Europe. 



Tous les cinq ans, les citoyen.ne.s de l'Union Européenne élisent les membres du Parlement européen 
pour représenter leurs intérêts au sein de l'Union Européenne.  
Dimanche 9 juin 2024 ce sont les électeurs des 27 pays constituant l’Union Euro-
péenne qui ont été appelés aux urnes. 

Nombre d’électeurs inscrits Votants Blancs et nuls Suffrages exprimés 

859 477 13 464 

Ont obtenu :    

M. DEHER-LESAINT Léopold-Edouard 
Humanité souveraine 

0 M. LARROUTUROU Pierre 
Changer l’Europe 

1 

M. PONGE Philippe 
Pour une démocratie réelle : décidons nous-mêmes 

0 M. RENARD-KUZMANOVIC Georges 
NLP 

0 

Mme MARECHAL Marion 
La France fière 

12 Mme LABIB Selma 
Urgence révolution ! 

0 

Mme AUBRY Manon 
LFI - UP 

12 Mme ADOUE Camille 
PPL 

0 

M. BARDELLA Jordan 
La France revient 

212 M. PHILIPPOT Florian 
L’Europe ça suffit ! 

5 

Mme TOUSSAINT Marie 
Europe écologie 

16 M. HUSSON Edouard 
Prenons-nous en main 

0 

M. AZERGUI Nagib 
Free Palestine 

0 M. BONNEAU Pierre-Marie 
Forteresse Europe 

0 

Mme THOUY Hélène 
Parti animaliste ! 

7 M. GLUCKSMANN Raphaël 
Réveiller l’Europe 

60 

M. TERRIEN Olivier 
Parti révolutionnaire communistes 

0 M. HOAREAU Charles 
Non à l’UE et à l’OTAN, communistes pour la paix et le progrès social 

0 

Mme ZORN Caroline 
Parti pirate 

0 M. LASSALLE Jean 
Alliance Rurale 

19 

Mme HAYER Valérie 
Besoin d’Europe 

60 M. LALANNE Francis 
France Libre 

0 

M. ALEXANDRE Audric 
PACE 

0 M. LACROIX Guillaume 
Europe territoires écologie 

0 

Mme CHOLLEY Marine 
Equinoxe 

2 M. ELMAYAN Lorys 
La ruche citoyenne 

0 

M. WEHRLING Yann 
Ecologie positive 

0 M. DEFFONTAINES Léon 
Gauche unie 

6 

M. ASSELINEAU François 
Liste ASSELINEAU-Frexit 

7 M. COSTE-MEUNIER Gaël 
Défendre les enfants 

0 

M. SIMON Michel 
Paix et décroissance 

0 M. GOVERNATORI Jean-Marc 
EAC 

16 

M. FORTANÉ Jean-Marc 
Pour une autre Europe 

0 M. TRAORÉ Hamada 
Démocratie représentative 

0 

M. BELLAMY François-Xavier 
La droite pour faire entendre la voie de la France en Europe 

25 Mme PATAS D’ILLIERS Laure 
Esperanto 

0 

Mme ARTHAUD Nathalie 
Lutte ouvrière 

1 M. GRUDÉ Patrice 
Liberté démocratique française 

0 



Nombre d’élec-
teurs inscrits 

Votants 
Blancs et 

nuls 
Suffrages 
exprimés 

859 640 23 617 

Élections législatives  

Suite à la dissolution de l’Assemblée Nationale le 9 juin 2024 par 

Emmanuel Macron, Président de la République, les dimanches 30 

juin et 7 juillet 2024, ont eu lieu les élections législatives. 

Les élections législatives servent à élire les 577 députés qui siègent à l’Assemblée Nationale. 

Née le 17 juin 1789, l’Assemblée Nationale forme avec le Sénat le pouvoir législatif dont la 

mission est de faire la loi et de contrôler le Gouvernement. Les députés sont élus au suffrage 

universel direct au scrutin majoritaire à deux tours pour une durée de cinq ans. 

1er tour - 30 juin 2024     2nd tour - 7 juillet 

2024 
Nombre d’élec-

teurs inscrits 
Votants 

Blancs et 
nuls 

Suffrages 
exprimés 

859 639 38 601 

Ont obtenu :   

M. POTIER Douglas 275 

Mme DE CASTET Aude 5 

M. PINATO René 10 

Mme POUSSIER-WINSBACK  
Marie-Agnès 

191 

Mme MOREL Solène 0 

M. BUCOURT Patrick 9 

Mme ROUXEL Christiane 122 

M. ROS Christophe 5 

Ont obtenu :   

M. POTIER Douglas 303 

Mme POUSSIER-WINSBACK  
Marie-Agnès 

298 

Bureau de vote du 9 juin 2024 pour les élections 

européennes 

Monsieur MALO, électeur à Étainhus 

Dimanche 7 juillet 2024 



BUDGET COMMUNAL 
Mot du maire : Comme tous les ans, la municipalité s’attache à présenter aux stainhusiens le bilan 

financier de la commune. Il est indispensable pour l’ensemble des élus de vous partager le bilan fi-

nancier et le compte administratif de l’année N-1. Les graphiques qui vous sont présentés retracent 

les mouvements effectifs de dépenses et de recettes de la commune conformes au compte de ges-

tion du Trésor Public.  

Nous vous présentons ci-

dessous les sections de 

fonctionnement et d’inves-

tissement avec une répar-

tition recettes et dé-

penses. 

Comme tous les ans au 

sein de notre commune, il 

reste toujours les deux 

mêmes postes incompres-

sibles que sont l’adminis-

tration publique et la vie 

scolaire. 

 

La commune poursuit des 

efforts en matière d’écono-

mie sur les champs de 

l’énergie pour maintenir 

une politique de sobriété 

énergétique durable, 

qu’elle poursuivra toujours 

en 2024, d’autant que la 

commune continue à être 

confrontée comme tout un 

chacun a une forte hausse 

des tarifs globaux des ma-

tières premières, mais 

aussi en matière de dé-

penses de fonctionnement. 

Ainsi, le compte adminis-

tratif 2023 fait apparaitre des dépenses d’investissement s’élevant à 41 482€ et des dépenses de 

fonctionnement d’un montant de 721 446€. Quant aux recettes de fonctionnement, elles s’élèvent à 

862 030€ et celles d’investissement comprenant les excédents des années antérieures se rapportent 

à 626 254€. 

Cet excédent cumulé au fil des années est le résultat de la poursuite d’une gestion rigoureuse de la 
section de fonctionnement notamment. Cette modalité de gestion des crédits permet de poursuivre 
les réflexions en cours pour entreprendre des travaux sur le territoire de la commune plus particuliè-
rement sur le démarrage de la réflexion de travaux de rénovation du groupe scolaire pour lesquels 
des investigations de forage doivent avoir lieu durant l’été 2024. In fine, ces excédents cumulés per-
mettront à notre commune d’investir à moyen et long terme dans des projets de plus grande enver-
gure et éviter un endettement de plusieurs décennies. 



RECENSEMENT  
Comme évoqué dans notre précédent bulletin municipal, le recensement a pu avoir lieu dans notre commune entre 

le 18 janvier et le 17 février dernier. Ainsi, les 2 agents recenseurs Mesdames COLLEVILLE et HAREL ont pu distri-

buer 1 205 bulletins individuels. Le taux de réponse a été excellent dont celui par internet supérieur à 80% alors que 

l’INSEE ne prévoyait qu’un taux moyen selon cette modalité à 70%. 

La clôture de l’enquête a été réalisée en présence de l’INSEE le 20 février 2024, il nous faudra attendre quelques 

mois maintenant pour avoir un retour détaillé de ce recensement pour notre commune.  

Monsieur le maire, Rémi MALO, avait signifié l’importance de la réalisation de ce recensement par des habitants du 

village lors de son discours des vœux.  

A l’issue du recensement, nous avons pu faire un point avec les agents recenseurs afin qu ’elles partagent leur re-

tour d’expérience : 

 Mme COLLEVILLE Diane, 27 ans, est une jeune femme dynamique qui 

habite Étainhus depuis son enfance, ses parents habitent le village depuis les 

années 90. Mme COLLEVILLE a fréquenté l’école maternelle et élémentaire du 

village. Dans l’attente de la fin de ses années d’études supérieures, elle a tout 

de suite été très intéressée pour participer à ce recensement lorsque la com-

mune lui a proposé. Cela lui permettait de s’organiser librement dans la mise en 

œuvre de celle-ci, de rencontrer les habitants du village et de (re)-découvrir des 

secteurs de son village d’enfance qu’elle ne connaissait pas. 

 Mme HAREL Mélanie, 52 ans, habite Étainhus depuis de nombreuses 

années, sa famille est également originaire du village ce qui lui valut de nombreuses demandes de nouvelles de 

celle-ci. Mme HAREL Mélanie est également depuis un an la nouvelle cantinière au sein du groupe scolaire. Ainsi, 

Mme HAREL a pu rencontrer de nombreux enfants qu’elle côtoie à la cantine à leur domicile, ce qui a pu occasion-

ner des effets de surprise pour certains, mais aussi des moments d’échange avec des parents qui en ont profité 

pour faire plus ample connaissance avec elle.  

Même si le recensement constitue un acte citoyen obligatoire pour chacun d’entre nous, les 2 agents recenseurs ont 

dû parfois réexpliquer les obligations liés au recensement. Elles ont également fait preuve d’un très grand investis-

sement en se rendant au domicile de certains habitants à de nombreuses reprises pour les retardataires à répondre. 

Elles ont également su se déplacer au plus près des habitants comme par exemple sur leur lieu de loisirs.  

Elles ont été pleinement présentes pour accompagner les personnes en difficultés pour répondre aux questionnaires 

soit pour des raisons d’accessibilité à l’outil internet, ou pour des raisons de mauvais réseaux de connexion sur cer-

tains secteurs de la commune.  

Elles n’avaient, cependant, pas évaluer le nombre impressionnant de kilomètres effectués, entre 10 à 21 kms/jour, à 

pied ou en voiture, pour réaliser cette mission au sein même du village.  

Elles évoquent également que le recensement en époque hivernale n’a pas toujours été simple, il fait nuit tôt, les 

habitations sont déjà closes de bonne heure, et leur venue parfois tardive n’a pas toujours été aisée. 

Nos 2 agents recenseurs retiennent de cette expérience en grande majorité la gentillesse et la bienveillance des 

habitants à leur égard et ont pu découvrir des « secteurs » du village qu’elles n’avaient jamais vu auparavant.  

Elles ont été également chaleureusement accueillies par une très grande majorité d’habitants et remercient les habi-

tants pour leur convivialité à leur égard. 

Deux agents recenseurs issus du village a constitué un véritable atout pour les habitants et cela a permis de créer 

plus aisément un climat de confiance avec l’ensemble des stainhusiens. Elles ont pu ainsi développer un lien social 

important avec de nombreuses personnes rencontrées durant cette période.  

Monsieur le Maire, Rémi MALO, et l’ensemble du conseil municipal tiennent tout particulièrement à remercier Mes-
dames COLLEVILLE et HAREL pour leur investissement dans la réalisation de ce recensement.  



Épisode météo 

•

•

  Les vœux du Maire 

Foulées scolaires 



Repas des anciens 

Cérémonie du 8 mai 

Étainhus commune étape d’une randonnée scolaire 

TRAVAUX 



Printemps de l’environnement 31 mai 
Le vendredi 31 mai dernier, les enfants des classes primaires de l’école des Mille 

pages d’Étainhus ont pu réaliser le ramassage annuel 

des déchets devenu le printemps de l’environnement. 

Ainsi, après confirmation de la pesée par Monsieur le 

Maire, c’est 38 kg de déchets en tous genres qui ont été ramassés par les en-

fants aux alentours de l’école. L’objectif de ce temps est de sensibiliser les en-

fants au bien être de leur environnement. À nouveau, bravo à tous les enfants 

pour leur engagement citoyen. Un goûter a clôturé cet après-midi en présence notamment de Monsieur 

le Maire, quelques conseillers municipaux, Madame la directrice d’école et les enseignantes. 

Kermesse - 22 juin 2024 

L’Amicale Laïque d’Étainhus (ALE), association des parents d’élèves, a organisé la 

troisième édition de la kermesse le samedi 22 juin 2024 après-midi.  

Après la présentation de la chorale des élèves de primaire, différents stands étaient 

proposés afin que tous les enfants puissent s’amuser. 

Sortie scolaire à Pierrefiques 
Les élèves des classes de CP et de CE1/CE2 sont 

partis les 27, 28 et 29 mars à Pierrefiques pour 

passer trois jours et deux nuits sur le thème du 

Moyen-Age et des sorcières. Au programme: 

épreuves pour devenir un chevalier, cérémonie 

de l'adoubement, banquet médiéval, réalisation de blasons, création de potions de 

sorcière, veillée contée, casino de la sorcière... et surtout le bac à sable géant qui a 

tant plu aux élèves ! Tout le monde est revenu enchanté de ce séjour ! 

Orchestre à l’école 
Le dispositif orchestre à l'école se termine cette année pour les élèves 

d’Étainhus. Après un travail de 3 ans, les élèves de CM2 ont donné 

leur dernier concert, le jeudi 27 juin 2024 à l'auditorium de l'école de 

musique de Saint-Romain-de-Colbosc. Au programme : La montagne 

de J. Ferrat ; J'ai demandé à la lune de Indochine ; Inspecteur gadget ; 

Petite musique de nuit de Mozart ; Tingo layo et La collegiala. 

Cette représentation de qualité a été chaleureusement applaudie. 

Bravo à tous les musiciens !  



La commission communication a décidé de vous faire partager notre monde rural, vu 
d’Étainhus, au travers de plusieurs reportages, sur le monde agricole. Ce premier volet 
concerne le maraîchage. D’autres suivront dans nos prochaines éditions. 

LE MONDE AGRICOLE : Le maraîchage  



Le maraîchage consiste en la culture de végétaux 
à usage alimentaire, et plus particulièrement de 
légumes et/ou fruits, de manière professionnelle, 
dans le but d'en vivre, ce qui le distingue du jardinage. 

 



Matthias : J’ai commencé officiellement en mai 2021 avec la création de mon entreprise bio. 
C’était en pleine crise de la Covid, ce qui a favorisé le démarrage de la vente en circuit court de 
ma production. 

Matthias : Titulaire d’un master en urbanisme j’ai effectué deux années à l’étranger, l’une en 
Australie l’autre en Nouvelle Zélande où j’ai appris à cultiver fruits et légumes. J’ai également 
travaillé chez plusieurs maraîchers en France, ce qui m’a permis d’amplifier davantage mes 
connaissances. Je tiens à remercier mes beaux-parents, agriculteurs, qui ont facilité mon ins-
tallation à Étainhus. 

Matthias : J’ai commencé par 3 000 m² et aujourd’hui j’exploite 1 hectare. Je possède 5 serres 
et cultive 1 300 m² sous serres. 

Matthias : Au total ce sont 40 variétés de fruits et légumes. Vous pouvez découvrir tout ce que 
vous souhaitez savoir sur ma production en parcourant ma boutique en ligne sur jardindela-
bise.fr 

Matthias : Je diversifie ma production et m’oriente en parallèle vers les fruits. J’ai planté cette 
année 100 pommiers et poiriers ainsi qu’une haie de myrtilles, des mandariniers, citronniers, 
orangers et vignes. 

Matthias : Je réalise des petits et grands paniers hebdomadaires, une vente à la ferme et je 
fais un marché. Je livre également des produits bio à certaines cantines, épiceries (notamment 
celle d’Étainhus) et grossistes. 

Matthias : Pour l’instant un stagiaire m’épaule dans ma tâche au quotidien qui demande beau-
coup d’énergie et de temps 7jours/7 365jours/an. À la suite du stage, une embauche est pré-
vue pour la saison d’été. J’aimerais développer le woofing1 au sein de mon exploitation afin de 
transmettre mes connaissances et tisser du lien social.

VOLET 

1 



Ingrédients : 
• 5 carottes 
• 2 échalotes 
• Huile d’olive 
• 200g de fromage frais type Philadelphia 
• Curry 
• Cumin 
• Sel 
• Poivre 

1.Eplucher les carottes et les couper en fines rondelles. 
2.Eplucher les échalotes et les émincer. 
3.Faire revenir les échalotes et les carottes dans un peu d’huile d’olive jusqu’à ce qu’elles 
soient tendres. Vous pouvez ajouter un peu d’eau si elles attachent à la poêle. 
4.Les mixer avec les autres ingrédients. Ajouter les épices selon vos préférences. 
5.Servir sur des toasts. 
 

Ingrédients : 
• 1 betterave rouge cuite 
• 1 c. à soupe de crème fraîche épaisse 
• 4 c. à soupe de fromage de chèvre frais 
• 10 feuilles de basilic 
• 1 c. à café de vinaigre balsamique 

1.Coupez la betterave en gros morceaux, la cuire puis la placer dans le mixeur.  
2.Incorporez ensuite les feuilles de basilic, le fromage et la crème et mixez le tout quelques 
minutes. Servez frais et régalez-vous !   

Tonte et bricolage 

bruyant  

• Du lundi au vendredi : 

8h30/12h  14h/19h30 

• Samedi : 9h/12h 15h/19h 

• Dimanche et jours fériés : 10h/12h 

En cas de non respect de ces horaires, vous êtes pas-

sible d’une amende. Ces horaires ne sont pas valables 

pour les entreprises et les employés communaux. 

https://kissmychef.com/produits/ingredients/la-betterave-le-legume-dhiver-aux-super-pouvoirs/

